
INFORMATIONS

PROFESSIONNELLES

LE PROJET DE LOI de finance-
ment de la Sécurité sociale
(PLFSS) pour 2008 contient une
disposition qui permet à
quelques missions régionales de
santé (MRS) volontaires de fixer,
à titre expérimental, le montant
et les modalités de rémunération
des médecins assurant la perma-
nence des soins.
Dans ce même PLFSS, ces mis-
sions régionales de santé se
voient également déléguer, à
titre expérimental, les crédits du
fonds d'intervention pour la qua-
lité et la coordination des soins

(FIQCS) afin d'assurer le finan-
cement des moyens logistiques,
en particulier des maisons médi-
cales de garde. Un dispositif ex-
périmental que le Conseil natio-
nal de l’Ordre des médecins
(CNOM) dit approuver car il
« rejoint les propositions » qu’il
fait depuis longtemps sur la ré-
gionalisation du financement de
la PDS et sa sortie du champ
conventionnel.
Là où le bât blesse, c’est que,
comme le rappelle l’Ordre, cette
disposition nécessitait un décret
d'application pour lequel la

consultation du Conseil national
était envisagée. « A notre plus

grand étonnement, ajoute le
CNOM, l'Assemblée nationale,

avec l'assentiment du gouver-

nement, a écarté cette consulta-

tion. »

Mais surtout, l’Ordre s’émeut
d’apprendre, « à la lecture des

débats parlementaires », qu’il
serait « responsable des difficul-

tés de la permanence des soins,

alors que les conseils départe-

mentaux font des efforts consi-

dérables pour maintenir une ré-

ponse aux demandes de soins,

dans un contexte démogra-

phique souvent difficile ».
L’Ordre rappelle que la perma-
nence des soins a fait l’objet
depuis 2003 de plusieurs lois et
décrets et que « le dispositif

n'est toujours pas stabilisé »,
notamment en matière de finan-
cement et de gouvernance. Pour
l’institution, « il appartient au

gouvernement et au Parlement

d'assumer la responsabilité des

textes qu'ils adoptent ». En clair,
l’Ordre estime qu’avant d’aller
chercher des boucs émissaires,
gouvernement et Parlement se-
raient bien inspirés de balayer
devant leur porte.
C’est peu dire que l’Ordre n’a pas
apprécié, et « si les réponses et

les éclaircissements que l'Ordre

des médecins est en droit d'at-

tendre des parlementaires et du

gouvernement ne font pas publi-

quement état de la contribution

ordinale à la permanence des

soins et ne confortent pas son

rôle », il menace d'en tirer toutes
les conséquences « y compris

par un désengagement massif et

total des instances ordinales ».
Contacté par « le Quotidien », le
Dr André Deseur, conseiller na-
tional du CNOM chargé de la
communication, lâche ce qu’il a
sur le cœur : « Si le travail non

négligeable du CNOM sur la

PDS n’est pas reconnu, nous

cesserons de nous impliquer

dans la PDS. Si nous sommes

des bons à rien, il n’est pas utile

de continuer à dépenser ainsi

l’argent des médecins. »

Le CNOM déterminera sa posi-
tion définitive sur le sujet le
24 novembre prochain lors de
l’assemblée des conseils départe-
mentaux et régionaux, consa-
crée précisément à la perma-
nence des soins.

> H. S. R.

Permanence des soins 
Le CNOM menace de 
se désengager totalement

En matière d’organisation de la PDS, l’Ordre refuse de faire office de bouc émissaire
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Lequel conseiller ?
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RÉFORME DE L’HÔPITAL

Le SNCH attend 
les actes
Après que le président de la Répu-
blique a affirmé à Bordeaux sa vo-
lonté de réformer l’hôpital public
(« le Quotidien » du 18 octobre), le
Syndicat national des cadres hospi-
taliers (SNCH), pour attaché qu’il
soit à « un service public offensif

qui a besoin de décisions coura-

geuses et rapides », indique qu’il
« jugera le gouvernement sur ses

actes ». Lors de la dernière réunion
du Conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière, le SNCH a
fait savoir à André Santini, secré-
taire d’Etat chargé de la fonction
publique que « l’histoire récente de

“grandes réformes” ayant accou-

ché d’une souris (l’incitait) à la

plus grande prudence ». Dans un
passé très récent, le dénouement
de la crise des internes ne semble
pas convaincre le syndicat des
cadres hospitaliers : le SNCH se dit
lui-même « interrogatif » et « de-

meure en attente, comme l’en-

semble de la population, de solu-

tions effectives pour la répartition

des médecins sur le territoire ».
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